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Résolution du Parlement européen sur l'accord de partenariat et de coopération entre 
l'Union européenne et l'Iraq 
(2012/2850(RSP))

Le Parlement européen,

– vu l'article 110, paragraphe 2, de son règlement,

A. considérant que, depuis 2005, la République d'Iraq a organisé trois élections multipartites, 
a adopté une constitution par référendum, a jeté les bases d'un État fédéral et s'est 
résolument engagée dans un processus d'édification d'institutions démocratiques, de 
reconstruction et de normalisation;

B. considérant l'accord intervenu le 21 décembre 2010 entre l'ensemble des forces politiques 
iraquiennes en vue de former un gouvernement d'unité nationale répondant aux aspirations 
exprimées par les citoyens iraquiens lors des élections du 7 mars 2010;

C. considérant que des élections locales sont prévues en 2013 et des élections législatives en 
2014;

D. considérant que 800 000 citoyens iraquiens chrétiens (Chaldéens, Syriaques et autres 
minorités chrétiennes) vivaient en Iraq en 2003 et qu'ils constituent une population 
autochtone ancienne, très exposée à présent aux persécutions et à l'exil; considérant que 
des centaines de milliers de chrétiens ont fui les violences dont ils continuent d'être la 
cible, en quittant leur pays ou en étant déplacés à l'intérieur des frontières;

E. considérant que la crise en Syrie a généré vers l'Iraq d'importants nouveaux flux de 
réfugiés et de rapatriés qui sont maintenant confrontés à une grave insécurité personnelle 
et économique et se trouvent dans une situation de grande vulnérabilité en Iraq;

F. considérant qu'il est important d'assurer à la délégation de l'Union à Bagdad les ressources 
nécessaires pour être pleinement opérationnelle et en mesure de jouer un rôle majeur dans 
l'accompagnement des autorités iraquiennes dans le processus de reconstruction, de 
stabilisation et de normalisation;

G. considérant que l'Iraq a réussi à ramener sa production pétrolière à un niveau proche de sa 
pleine capacité, mais que l'État iraquien rencontre des difficultés pour fournir des services 
de base, notamment un approvisionnement régulier en électricité en été, de l'eau salubre et 
des soins de santé convenables; considérant que, dans le cadre de l'exploitation des 
ressources en pétrole de l'Iraq, une assistance technique, l'État de droit et la mise en œuvre 
intégrale des normes internationales en matière de contrats et de marchés publics seront 
essentiels pour favoriser un processus d'inclusion et de protection sociales; considérant 
que la lutte contre la corruption devrait rester un objectif prioritaire pour les autorités 
iraquiennes,

1. se félicite de la conclusion des négociations de l’accord de partenariat et de coopération 
entre l’Union et la République d’Iraq, qui institue les toutes premières relations 
contractuelles entre les deux parties; note avec satisfaction la mise en place, par l'accord 
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de partenariat et de coopération, d'un conseil de coopération, d'un comité de coopération 
et d'une commission parlementaire de coopération et attendent de ces entités qu'elles 
donnent un nouvel élan à la participation politique de l'Union en Iraq au plus haut niveau, 
par des contacts réguliers avec les plus hautes autorités iraquiennes;

2. se félicite de la clause de l'accord de partenariat et de coopération relative à la coopération 
entre l'Union européenne et l'Iraq sur la question de l'adhésion de l'Iraq au Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale (CPI); souligne qu'il est essentiel que l'Union apporte un 
soutien maximal à l'adhésion de l'Iraq à la CPI et à la mise en œuvre des normes et 
instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme; salue à cet égard la clause de 
l'accord de partenariat et de coopération relative à la coopération en matière de promotion 
et de protection effective des droits de l'homme en Iraq, mais fait remarquer que si l'Iraq 
ne parvient pas à protéger, à promouvoir et à respecter les droits de l'homme, cela aura des 
conséquences négatives sur les programmes de coopération et de développement 
économique; souligne que des conditions plus strictes, sur la base du principe de "plus 
pour plus" aurait permis de mettre davantage l'accent sur la nécessité de progrès 
substantiels en matière de droits de l'homme en Iraq;

3. insiste pour que le dialogue politique entre l'Union européenne et les autorités iraquiennes 
porte en priorité sur les questions relatives au respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales publiques et individuelles, sur le renforcement des institutions 
démocratiques, l'État de droit et la bonne gouvernance;

4. souligne qu'il importe de créer les conditions favorables à un dialogue technique et une 
coopération renforcés avec l'Iraq et d'apporter un soutien continu à son administration afin 
de permettre l'introduction et la mise en œuvre intégrale de normes internationales 
appropriées en matière de contrats et de marchés publics et de promouvoir les possibilités 
d'investissement;

5. se félicite de l'ouverture d'une délégation de l'Union en Iraq à Bagdad et de la nomination 
du chef de cette délégation; rappelle cependant la nécessité de mobiliser les ressources 
humaines et matérielles nécessaires, proportionnées à l'ambition affichée par l'Union 
européenne de jouer un rôle majeur dans la transition de l'Iraq vers la démocratie, afin de 
garantir que la délégation soit pleinement opérationnelle; souligne qu'il est essentiel que le 
chef de la délégation soit en mesure de voyager en toute sécurité dans toutes les régions 
du pays pour vérifier que les programmes financés par l'Union sont correctement mis en 
œuvre;

6. salue l'accord politique auquel les dirigeants iraquiens sont parvenus en vue d'établir un 
gouvernement d'unité nationale représentatif de la diversité politique, religieuse et 
ethnique de la société iraquienne et conforme à la volonté des citoyens exprimée lors des 
élections législatives du 7 mars 2010; demande la mise en œuvre complète et sans délai de 
cet accord et appelle les forces politiques iraquiennes à rester attachées, dans un esprit 
d'unité d'intention, au processus d'édification d'institutions démocratiques fortes et 
durables, ainsi qu'à assurer les conditions nécessaires à l'organisation au niveau local et 
international d'élections libres et équitables, essentielles au bon déroulement de la 
transition démocratique;

7. salue les progrès réalisés par les forces de sécurité iraquiennes, parvenues à ramener la 
violence et l’insécurité à son plus faible niveau depuis 2003; demeure cependant 
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extrêmement préoccupé par la persistance d’actes de violence prenant pour cibles les 
populations civiles, des groupes vulnérables et des communautés religieuses, dont des 
minorités chrétiennes; invite les autorités iraquiennes à continuer leurs efforts pour 
renforcer la sécurité et l'ordre public et combattre le terrorisme et la violence sectaire sur 
tout le territoire; estime également prioritaire la mise en place d'un nouveau cadre légal 
délimitant clairement les responsabilités et les compétences des forces de sécurité;
considère que le Conseil des représentants doit jouer son rôle dans la formulation d'une 
nouvelle législation et exercer son contrôle démocratique; invite les autorités iraquiennes à 
intensifier leurs efforts pour protéger les minorités chrétiennes et les autres minorités 
vulnérables, à garantir à chaque citoyen iraquien le droit de pratiquer sa foi en toute liberté 
et sécurité, à prendre des mesures plus fermes contre les violences interethniques et à faire 
tout leur possible pour traduire en justice les criminels, conformément aux principes de 
l'État de droit et aux normes internationales; estime que l'accord de partenariat et de 
coopération est l'occasion de promouvoir davantage les programmes de réconciliation et le 
dialogue interreligieux afin de recréer un sentiment de cohésion et de partenariat au sein 
de la société iraquienne; 

8. rappelle qu'il est urgent de remédier aux problèmes humanitaires que connaît le peuple 
iraquien; souligne la nécessité d'assurer que les actions coordonnées entre les autorités 
iraquiennes et les organisations d'aide internationale qui travaillent sur le terrain visent à 
venir en aide aux groupes vulnérables, notamment les réfugiés et les rapatriés venant de 
Syrie;

9. salue l'engagement constant des autorités iraquiennes pour garantir des conditions de vie 
adéquates aux habitants des camps d'Ashraf et d'Hurriya; demande aux États membres de 
l'Union européenne de faire tout leur possible pour faciliter la réinstallation ou le 
rapatriement des résidents du camp d'Hurriya afin que la question de leur présence sur le 
territoire iraquien puisse être définitivement réglée;

10. demande qu’une attention particulière soit apportée à la participation des femmes dans le 
processus de reconstruction post-conflit et dans la vie politique et économique au plus 
haut niveau; incite les autorités iraquiennes à prendre les mesures nécessaires au 
développement d’une société civile inclusive, participant pleinement au processus 
politique, et à promouvoir des médias indépendants, pluralistes et professionnels;

11. se déclare vivement préoccupé par les nombreux cas de suicides de femmes et de crimes 
d'honneur liés à des mariages forcés; souligne la nécessité d'élaborer un ensemble 
législatif approprié et efficace pour protéger les droits des femmes et leur intégrité sociale, 
culturelle et physique et de promouvoir le plein accès à l'intégration socio-économique 
dans la société;

12. charge son Président de transmettre la présente résolution au Président du Conseil 
européen, au Président de la Commission européenne, à la Vice-présidente de la 
Commission européenne/Haute représentante de l'Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité, aux Présidents des parlements des États membres, ainsi qu'au 
gouvernement et au Conseil des représentants de la République d'Iraq.


